
Syndicat des praticiens en Médecine Symbolique ®

BULLETIN D’ADHÉSION ou de RÉINSCRIPTION

A retourner numérisé par mail à : médecinesymbolique@gmail.com ou par courrier à :

SPMS, 1343 Route de la Combe 73230 LES DÉSERTS

I - COORDONNÉES 

NOM : …………………………………………………………................................... 

Prénom : ……………………………………………………..................................…

Adresse postale professionnelle : ………………………………………………………………………...………

…………………………………………………………………………………………………................................

Tél : ………………………............Adresse mail :.........................................................................………..... 

II - FORMATION et PRATIQUE

Niveau de formation Niveau de pratique

MSH : □ oui □ non

MSC : □ oui □ non

MSA : □ oui □ non

MSE : □ oui □ non 

MSH : □ je fais des harmonisations de lieux

MSC : □ je fais des soins d'entités et lignées

MSA : □ je fais des soins karmiques

MSE : □ je fais des soins de l’esprit

III – CODE DE DÉONTOLOGIE et RÈGLEMENT INTÉRIEUR

□ Je reconnais avoir lu et j’accepte sans restriction le code de déontologie du SPMS

□ Je reconnais avoir lu et j’accepte sans restriction le règlement intérieur du SPMS

IV - COTISATION 

Obligatoire : pour figurer sur le Registre des Praticiens de la Médecine Symbolique ®

• Adhésion au SPMS (obligatoire) □ oui 30 € / an

Facultatif : pour apparaître sur le site du SPMS en tant que praticien de la Médecine Symbolique ®

Attention : il faut respecter les critères du SPMS pour cette parution, se renseigner auparavant.

• Parution sur le site □ oui    □ non    100 € / an

TOTAL : □ 30 € ou □ 130 €

Règlement par chèque, CB sur le site, virement à l’ordre du SPMS.

IBAN : FR76 4255 9100 0008 0241 5110 774 BIC : CCOPFRPPXXX

En renvoyant votre dossier d'adhésion et le règlement de la cotisation, vous reconnaissez avoir lu les statuts et le 

règlement intérieur téléchargeables sur le site : www.praticiens-medecinesymbolique.org

« J’accepte toutes les dispositions des Statuts, du Règlement Intérieur et du Code de Déontologie sans 

restriction »

NB : le code de déontologie, le règlement intérieur, et leurs modifications, sont validés lors des A.G. 

Date : ……/………/………..                         Signature :


